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Terana Puy de Dôme 

BP 42 - 20 rue Aimé Rudel 
Site de Marmilhat - 63370 LEMPDES 

 

  Tel. 04 73 90 10 41 – Fax 04 73 91 61 04 
E-mail : puydedome@labo-terana.fr 

NOM :                                                                                
  
ADRESSE :  
 

NOM ET ADRESSE DE FACTURATION (si différente) : 
 

ANALYSES :                  NON COFRAC                     COFRAC   N° de dossier : 

N° 
éch 

Identification du 
produit 

Composition 
(Obligatoire) 

Etat 
(Frais, Sec, 
Congelé,…) 

Date de 
prélèvement 

Origine du prélèvement 
(Pays,…) 

Lot / référence Seuil demandé 
30 Bq/Kg 

Nom des 
éléments à 
rechercher 

1         Oui     
 
 Autre 
………. 

Cs 134

Cs 137 

I 131 

........ 

2        Oui     
 
 Autre 

………. 

Cs 134

Cs 137 

I 131 

......... 

3        Oui     

 

 Autre 
…………

Cs 134

Cs 137 

I 131 

.........

4        Oui    
 
 Autre 
……….. 

Cs 134

Cs 137 

I 131 

......... 

Demande de certificat de non contamination radioactive :                      oui               non 
Indications à mentionner sur le certificat : 
 

Par ma signature, j’indique que j’ai pris connaissance et accepte les conditions générales de vente en vigueur à Terana. 
La présente demande signée vaut acceptation des conditions fixées par le Laboratoire (paramètres, méthodes, conditions d’acheminement…). 

 
Date et heure de réception :                                     Visa réception :                    
 
 
 
Observation : 

Acceptation de l’échantillon : 
 
Contenant fourni par le laboratoire :       oui               non 
 
Conforme     Refusé     Motif du refus :  
 

Méthode d’analyse et critère d’acceptation (Cf. verso) 
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CRITERES D’ACCEPTATION D’UN ECHANTILLON POUR UNE ANALYSE DE RADIOACTIVITE 
 

Principe de la méthode pour émetteurs  
Cs134, Cs 137, I131 

Référence de la méthode Grandeur mesurée et étendue de la mesure 
Activité 

Détermination de l’activité massique des radionucléides 
par spectrométrie gamma à haute résolution 

Méthode interne PS-RA-M  
1,1 Bq/kg(1) à 2700 Bq/kg – (1) seuil de décision du césium 

137 à 661,66 keV 
 

QUANTITE SUFFISANTE POUR ANALYSE 

150 cm3 de prélèvement sont nécessaires, après broyage, à la réalisation de l’analyse. 

Produits de densité 1    Quantité minimale demandée : 200g 

Produits de densité inférieure à 1  Quantité minimale demandée : 150g 

Produits de densité supérieure à 1  Quantité minimale demandée : 250g 

Un prélèvement inférieur à 150g sera refusé. Si les quantités minimales demandées ne sont pas respectées, la faisabilité de l’analyse sera appréciée par le technicien 
qui réceptionnera l’échantillon et décidera de l’accepter ou non. 
Le logo Cofrac sera apposé en accord avec la portée d’accréditation sauf dans le cas des échantillons dont la densité n’est pas comprise entre 0,8 et 1,2 et dont la 
composition n’est pas déterminée. 

EMBALLAGE 

Le prélèvement doit être placé dans un emballage propre et fermé. Si celui-ci est endommagé, le laboratoire refusera les échantillons. 

IDENTIFICATION 

Le prélèvement doit être identifié précisément. 

TRANSPORT 

Les précautions pour le conditionnement et le transport selon la nature de l’échantillon sont définies ci-après :  

 
Nature de l’échantillon Conservation Envoi 

Champignons 
2°C à 25°C 

(Congélation possible) 
Dans les meilleurs délais 

Produits déshydratés Température ambiante Dans les meilleurs délais 

*Lait 

 

Froid positif (2,5°C) – Ne pas 
congeler 

(le lait caillant plus rapidement après 
décongélation) 

Dans les 24 – 48h 

 

Fromage Froid positif (2,5°C) Dans les 24 – 48h 
*Viande / Gibier Congélation Dans les meilleurs délais 

*Poissons Congélation Dans les meilleurs délais 
*Miel Bocal hermétique Dans les meilleurs délais 

*Selon la note DGAL/SDPAL/2018-48  

 
A noter que le conditionnement et le transport restent sous la responsabilité du client ayant effectué le prélèvement. 

 


